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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 8607

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin desire appeler l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultes pratiques que peuvent rencontrer certains debiteurs dans leurs relations avec les huissiers de
justice. En effet, ces derniers ne sont pas tenus par la loi de presenter aux debiteurs le detail de l'utilisation des
sommes que ceux-ci leur versent. Nombre de debiteurs ne savent plus alors ou ils en sont du paiement de leur
dette, ni quels honoraires et frais ont ete percus par l'huissier charge du recouvrement. Pour une plus grande
transparence et pour eviter malentendus et incomprehensions, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour ameliorer l'information des debiteurs quant a l'utilisation des fonds percus vis-a-vis de chacun des
creanciers eventuels.

Texte de la réponse

Aucun texte n'impose effectivement aux huissiers de justice charges d'encaisser les sommes d'argent dues par
les debiteurs d'informer ces derniers de l'affectation des sommes recues. La seule obligation mise a la charge
des huissiers de justice resulte de l'article 25 du decret no 67-18 du 5 janvier 1967 modifie, qui prevoit qu'avant
tout reglement les huissiers de justice sont tenus de remettre aux parties, meme si celles-ci ne le requierent pas,
le compte detaille des sommes dont elles sont redevables. Rien n'empeche toutefois les debiteurs de solliciter
des explications precises sur le detail des sommes restant dues, tant au titre de leur dette qu'a celui
d'emoluments, ainsi que sur leur utilisation effective. Par ailleurs, il est rappele que l'article 27 du decret susvise
fait obligation aux huissiers de justice, sous peine de sanctions disciplinaires, d'adresser toute somme remise en
paiement pour le compte d'un creancier dans le delai maximum de deux mois. Cela precise, il doit etre souligne
que la chancellerie a mis en place en juillet 1993 un groupe de travail charge d'une reflexion sur la clarification et
la simplification du tarif des huissiers de justice. Le texte issu de cette reflexion tiendra bien entendu compte de
la necessite d'ameliorer la qualite et la transparence des relations entre les huissiers de justice et leur clientele.
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